
102

S G G G  O R G A N I S AT I O N E N  D E R  Ä R Z T E S C H A F T

Bulletin des médecins suisses | Schweizerische Ärztezeitung | Bollettino dei medici svizzeri | 2014;95: 4

Ne bafouons pas les droits fondamentaux!

Non à l’initiative «Financer l’avortement  
est une affaire privée»

En 2002, par votation populaire, le peuple suisse a 
adopté le régime du délai par 72,2 % des voix. Le 9 fé-
vrier 2014, il devra désormais se prononcer sur le 
remboursement de l’interruption de grossesse par 
l’assurance maladie obligatoire. Et ce malgré le fait 
qu’il ressortait clairement du matériel de la votation 
de 2002 que l’adoption du régime du délai était liée à 
celle d’une prise en charge des coûts. Cette accepta-
tion constituait en conséquence une partie inté-
grante du projet soumis au vote. D’autres articles 
également publiés dans le BMS [1, 2] mettent en évi-
dence le fait que les coûts des interruptions de gros-
sesse correspondent en Suisse à 0,02 % des coûts de 
santé. Ils sont donc vraiment infimes. Cette initiative 
repose en conséquence sur d’autres motivations: des 
motifs d’ordre idéologique, éthique et moral souvent 
défendus par les cercles chrétiens-conservateurs qui 
souhaitent supprimer le régime du délai car ils re-
jettent systématiquement l’interruption de grossesse, 
s’opposent à l’éducation sexuelle dans les écoles et 
vouent les mesures contraceptives aux gémonies.

Nous, gynécologues, nous défendons un enca-
drement et un traitement de qualité, pour les 
femmes de tous âges. L’éducation sexuelle et la pré-

vention de grossesses non désirées font partie de 
notre mission au même titre que le suivi de grossesse 
et d’accouchement ou le traitement de maladies gy-
nécologiques tout au long de la vie. Nous abordons 
les questions d’une alimentation saine, de la 
consommation d’alcool, de drogue et de tabac, ainsi 
que de leurs conséquences sur la santé des femmes et 
la grossesse.

Heureusement, les interruptions de grossesse ne 
constituent qu’une petite partie de notre mission. 
Dans tous les cas, nous réfléchissons avec la femme 
concernée afin d’être certains qu’il n’existe vraiment 
aucune autre alternative. Une telle décision est loin 
d’être facile, même pour l’équipe thérapeutique. 
C’est toutefois notre devoir d’accompagner profes-
sionnellement les femmes concernées, également 
dans ces situations. Nous devons nous assurer 
qu’une interruption de grossesse s’effectue sans 

risques inutiles, c’est-à-dire dans un environnement 
prévu à cet effet, et à des conditions socialement sup-
portables. Car les interruptions de grossesse sont 
souvent pratiquées pour des femmes socialement dé-
savantagées qui subiraient une double peine si elles 
devaient en plus payer elles-mêmes l’intervention.

Le droit à la santé sexuelle et reproductive fait 
partie des droits fondamentaux. Et il ne faut pas fou-
ler aux pieds ces droits fondamentaux. Pour nous, 
médecins praticiens, il serait incompréhensible et 
inacceptable de devoir, pour des femmes en situation 
de crise due à une grossesse non désirée, assurer en 
matière de coûts de traitement, un suivi différent de 
ce qui est proposé à des personnes nécessitant de 
l’aide suite à leur tabagisme, à une consommation 
excessive d’alcool ou à leur surpoids. Si l’initiative 
était acceptée lors de la votation populaire du 9 février 
2014, il faudrait aussi remettre en question la prise en 
charge des coûts pour les personnes en surpoids, les 
alcooliques et les fumeurs. L’idée que des femmes 
dans une telle situation de détresse soient abandon-
nées aux mains d’avorteurs non qualifiés pour des 
raisons idéologiques ou financières est totalement 
insupportable. La Suisse est parvenue à rendre inu-

tile le travail risqué des faiseuses d’anges, l’interrup-
tion illégale de grossesse par des personnes non qua-
lifiées, grâce à un régime clair du délai. De plus, il a 
été prouvé à plusieurs reprises que l’usage actuel 
dans le contexte de la solution du délai n’a généré 
aucune augmentation du nombre d’interruptions de 
grossesse. Le comité de gynécologie suisse soutient 
donc toujours la décision populaire de 2002, le ré-
gime du délai et son financement.
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«Dans tous les cas, nous réfléchissons avec la femme concernée afin 
d’être certains qu’il n’existe vraiment aucune autre alternative.»
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